
Votre ville

et votre quartier

se transforment !

Les élus à votre rencontre pour échanger
sur le quotidien et l’avenir de vos quartier,

les Carreaux et Clair de Lune !

 5 mai 2025

Une remarque, une problématique ?
Contactez votre élu de quartier (Laetitia Kilinc sur lkilinc@ville-villiers-le-bel.fr ou 
01 34 29 28 00) ou votre Chargée de développement local (Anaëlle Claudot sur 

aclaudot@ville-villiers-le-bel.fr ou 06 13 20 81 75).

Vous avez une idée ?
Vous avez l’envie de mener une action de solidarité, de favoriser le vivre 

ensemble, d’améliorer le cadre de vie, de développer des actions citoyennes 
ou de favoriser la prévention ? La Ville a mis en place plusieurs dispositifs pour 
vous aider à financer votre projet : le Fonds de Participation des Habitants, 

le Fonds d’Initiative Associative ou le Budget autonome, destiné  
aux Conseils de quartier. Renseignements sur www.ville-villiers-le-bel.fr

Villiers-le-Bel :
en mai, une ville qui bouge 

avec et pour vous !
CULTURE

Du 16 au 18 mai

Festival of Duty
(Concours chorégraphique, 

Espace Marcel Pagnol)

SPORT
Samedi 17 mai

Inauguration 
du gymnase Didier Vaillant

(rue Nikki de Saint-Phalle)

EMPLOI
Jeudi 15 mai

Forum de l’emploi
Co-organisé avec la RATP 
(Espace Marcel Pagnol)

ANIMATION
Mercredi 28 mai

Thé dansant
(Espace Marcel Pagnol))
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De meilleurs services pour vous aider
- La Maison des Femmes assure un accompagnement global 
des femmes sur les questions d’accès aux droits et aux soins, 
d’insertion ou de parentalité.
- Le nouveau CCAS ouvrira ses portes début juin. Un lieu d’accueil 
plus grand et plus confortable installé dans l’ancienne Trésorerie.
- La Mairie dispose désormais d’une permanence France Ser-
vice, qui vous permet d’effectuer directement vos démarches 
auprès des principaux organismes de service public.
 Le futur centre de maintenance RATP est destiné à accueillir 
des bus écologiques non-polluants. Un forum de l’emploi sera 
co-organisé par la Ville et la RATP le 15 mai.

Une cadre de vie apaisé
- Des travaux très importants ont été menés sur la voirie du quartier 
Clair de Lune. Chaussées, trottoirs, éclairage public... Plus de 2,6 mil-
lions d’euros y ont été consacrés. La circulation rues des Lilas, des Vio-
lettes, des Camélias et de la Gaieté a été entièrement repensée pour 
permettre une circulation piétonne et véhiculée plus sécurisée. Une opé-
ration de même envergure est en cours rue des Roses et rue des Fleurs. 
- Une circulation apaisée, c’est aussi ce que vise la vidéo-verbalisa-
tion. Concrètement les stationnements dangereux ou gênants (sur les 
trottoirs, dans un virage, en double file ou sur des places livraison) pour-
ront être sanctionnés sur constatation vidéo directe, sans besoin d’un 
agent sur place. L’idée étant de favoriser un meilleur partage de la ville 
entre automobilistes, piétons et circulations douces.
- Un nouveau poste de police municipale a été inauguré le 8 avril. 
Installé au plus près du commissariat, il permettra une coordination des 
services de police et des conditions d’accueil optimales.

La Ville à vos côtés
- Aux côtés des jeunes : Si vous avez entre 16 et 25 ans, la 
Ville peux vous aider : dans vos études ou votre formation 
(Bourse Bâtis ton avenir), pour votre insertion professionnelle 
(Bafa citoyen ou Opération jobs d’été) ou dans votre vie quo-
tidienne (Bourse au permis). Renseignements auprès du PIJ.
- Aux côtés des seniors : Que ce soit pour votre bien-être, vos 
loisirs ou l’aide au maintien à domicile, de nombreux disposi-
tifs ont été mis en place par la Ville pour aider les seniors : ani-
mations et ateliers, repas (en portage à domicile ou au foyer 
Raymond Labry), navette, conciergerie solidaire... Les retrai-
tés disposent même d’une instance pour les représenter, le 
Conseil des Sages. Renseignements auprès du CCAS.
- Aux côté des habitants : La Ville va allouer un budget auto-
nome de 75 000 euros aux Comités de quartier. Ceux-ci pour-
ront financer des projets pour enrichir votre cadre de vie.

Des projets d’envergure
- Grâce à votre mobilisation, le nouveau collège verra bien le jour ! 
D’une capacité de 700 élèves, il comprendra une demi-pension avec 
cuisine et des équipements d’éducation physique et sportive, ainsi 
que quatre logements de fonction. Quant au collège Saint-Exupéry, si 
les effectifs se maintiennent, il restera ouvert. 
- Ce nouveau collège s’accompagnera de la création d’un Pôle d’ex-
cellence linguistique, qui permettra aux enfants beauvillésois scola-
risés en élémentaire d’avoir trois heures d’anglais par semaine, dès la 
rentrée prochaine, au lieu d’une actuellement. 
- Cet établissement sera relié au chauffage urbain par géothermie 
pour chauffage peu cher et écologique, afin de réduire ses coûts de 
fonctionnement.


